
REPUBLIQUE DE GUINEE 
MINISTERE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 

PROTOCOLE D' ACCORD 
(RELATIF AU PROJET DES MINES DE FER DE SIMANDOU) 

ENTRE 

LA REPUBLIQUE DE GUINEE 

ET 

BSG RESOURCES (GUINEA) LIMITED 

CONAKRY, LE 20 FEVRIER 2006 



PROTOCOLE D'ACCORD 

ENTRE 

(1) LA REPUBLIQUE DE GUINEE, representee au titre des presentes par 
Dr. Ahmed Tidjane SQUARE, Ministre des Mines et de Ia Geologie 
Ci apres designee par Ia REPUBLIQUE de GUINEE 

(2) BSG RESOURCES (GUINEA) LIMITED, domiciliee Akara Building, 24 De 
Castro Street, Wickhams Cay 1, Road Town, British Virgin Islands, 
representee au titre des presentes par Mr Marc STRUIK 
Ci a pres designee par "BSGR Guinea" ; 

denommees collectivement dans le present protocols les "Parties" 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE QUE: 

La REPUBLIQUE DE GUINEE dans son desir de favoriser !'exploitation et Ia 
valorisation de ses ressources minieres a decide que de telles activites pourront etre 
entreprises par ou avec l'aide d'investisseurs prives en vue d'accroitre le 
developpement economique et le bien-tltre des populations. 

Dans le cadre de cette politique LA REPUBLIQUE DE GUINEE entend faire valoriser 
les importantes ressources minieres de fer des ZONES DE SIMANDOU par leur 
exploitation, leur transformation et leur commercialisation. 

BSGR, interessee par les grandes potentialites minieres de LA REPUBLIQUE DE 
GUINEE s'est rapproche des autorites guineennes en vue d'etablir un partenariat pour 
le developpement d'une partie des GISEMENTS DE FER DE SIMANDOU denomme 
dans le present : PROJET DES MINES DE FER DE SIMANDOU. 

BSGR est un groupe minier international specialise dans Ia recherche, Ia mise en 
valeur et Ia commercialisation des ressources minerales et dans le cadre du present 
projet a delegue a sa filiate BSGR RESOURCES (GUINEA) LIMITED Ia gestion du 
Projet des Mines de Fer de SIMANDOU. 

BSGR est actionnaire majoritaire d'une societe d'operations minieres denommee 
Bateman Engineering specialises dans l'ingenierie, fa construction et Ia gestion 
minieres. 

BSGR a Ia volonte, les competences techniques et Ia capacite financiere pour 
collaborer avec Ia REPUBLIQUE DE GUINEE afin de prendre ditterentes initiatives 
commerciales. 

BSGR Guinea realisera et financera par tout moyen a sa convenance, prealablement a 
Ia creation de toute entite officielle, ou a Ia conclusion de tout accord minier definitif, 
une due diligence et une etude de faisabilite satisfaisante du Projet des Mines de Fer 
de SIMANDOU. 



Ladite etude comprendra une analyse detaillee des infrastructures requises pour Ia 
realisation, avec succes, du Projet des Mines de Fer de SIMANDOU, dont notamment 
les reseaux de communication, les moyens d'exportation et Ia fourniture d'electricite 
(I'" Etude de Faisabilite"). 

BSGR et BSGR Guinea ont ete infonnees de Ia mise en place d'un comite de transport 
charge des etudes de faisabilite des moyens d'evacuatlon - chemins de fer et ports -
auquel elles peuvent participer des Ia signature du present protocole et !'obtention 
d'un pennis de recherche. 

Pour concretiser cette volonte de partenariat, les parties ont decide de conclure le 
present protocole d'accord pour regir leurs relations futures. 

CECI EXPOSE IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Le present protocole d'accord a pour objet de fixer les conditions juridiques, economiques, 
techniques et financieres devant regir les relations entre les parties pour le developpement 
d'une partie des gisements de minerai de fer de SIMANDOU tels qu'ils sont decrits dans les 
annexes 1 et 2. 

1 ETAPE 1: L'ETUDE DE FAISABILITE 

1.1 BSGR Guinea realisera, apres consultation des differents Ministeres etlou 
agences etatiques concernes, avec le soutien de sa societe associee Bateman 
Engineering et de tout autre expert disposant des qualifications appropriees, une 
Etude de Faisabilite du Projet des Mines de Fer de SIMANDOU pendant une 
periode de 30 (trente) mois (I'"Etape 1"). 

1.2 Ladite periode commencera a compter de Ia date d'obtention des permis de 
recherche et concernera une etude du concept d'une duree de 3 mois suivie par 
une etude de faisabilite si l'etude du concept indique que le Projet des Mines de 
Fer de SIMANDOU est potentiellement viable. 

1.3 Pour permettre Ia realisation pratique des stipulations exposees au 1.1 ci
dessus, LA REPUBLIQUE DE GUINEE s'engage a : 

1.3.1 mettre a Ia disposition de BSGR Guinea !'ensemble des informations 
disponibles au CPOM et necessaires pour permettre a BSGR Guinea de 
realiser un programme detaille ; 

1.3.2 assister BSGR Guinea dans ses demarches pour !'obtention d'un permis 

de recherche couvrant Ia zone miniere decrite dans les annexes 1 et 2 

conformement a Ia demande de BSGR Guinea et fera en sorte qu'un tel 

permis soit attribue conformement a !'Article 28 du Code Minier ; 

1.3.3 Ia Republique de Guinee s'engage a ne pas accorder de permis 

d'exploitation ou de concession a une tierce partie pour Ia zone miniere 
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decrite en annexes 1 et 2 pendant Ia duree de validite du present 

protocole. 

2 ETAPE 2: CREATION DE LA SOCIETE ET TRANSFERT DES DROITS 

Au plus tard dans un delai de six mois apres Ia fin de !'Etude de Faisabilite et suivant 
les conclusions positives de cette Etude, les Parties devront negocier et signer Ia 
convention necessaire a Ia mise en ceuvre du Projet des Mines de Fer de SIMANDOU 
et a ce titre : 

2.1 Creer en Republique de Guinee une societe anonyme a participation publique, 
dont Ia denomination sociale sera Ia Compagnie Miniere de SIMANDOU (Ia 
"Compagnie Mlniere de SIMANDOU") et dont l'actionnariat sera reparti comme 
suit: 

a. Sous reserve des dispositions de !'Article 167 du Code Minier, 15% pour 
LA REPUBLIQUE DE GUINEE ou pour toute autre entite etatique 
designee par elle a cet effet ; 

b. 85% pour BSGR Guinea ou toute societe filiale ou entite ayant les 
capacites techniques et financieres requises qu'elle pourrait designer en 
tant que promoteur, facilitateur financier et responsable de Ia realisation 
du Projet des Mines de Fer de SIMANDOU, 

2.2 faire en sorte que tous les droits au titre du Projet des Mines de Fer de 
SIMANDOU, y compris Ia concession miniere couvrant Ia zone miniere telle que 
decrite en annexes 1 et 2, scient delivres (ou selon le cas transferes) a Ia 
Compagnie Miniere de SIMANDOU, et dQment enregistres au nom de cette 
derniere conformement au Code Minier et a toute autre legislation applicable ; 

2.3 designer l'exploitant independant le plus approprie pour le Projet des Mines de 
Fer de SIMANDOU, un tel exploitant devant ~tre selectionne par BSGR Guinea, 
apres consultation de LA REPUBLIQUE DE GUNEE ; 

2.4 attribuer l'achat (offtake) et !'exportation des minerais de fer du Projet des Mines 
de Fer de SIMANDOU a BSGR ; 

2.5 designer Bateman Engineering pour diriger l'ingenierie, Ia gestion du projet et les 
travaux de construction de Ia Compagnie Miniere de SIMANDOU et des 
infrastructures associees pour le compte de Ia Compagnie Miniere de 
SIMANDOU au meilleur prix du marcM, etant entendu que Bateman 
Engineering aura le droit de sous-traiter a toute societe appropriee de prestation 
de services techniques ou de conseils ; 

2.6 se conformer aux dispositions du Code Minier guineen en vigueur pour tout titre 
minier, y compris dans le cadre de Ia convention miniere devant etre conclue et 
stipulant les conditions juridiques, financieres, fiscales et sociales devant 
s'appliquer pendant toute Ia duree de Ia convention. 
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2.7 Dans les six mois de Ia fin de !'Etude de Faisabilite et suivant les conclusions 
positives de cette Etude, Ia Republique de Guinee s'engage a signer Ia 
convention pour !'octroi de Ia concession a BSGR Guinea ; etant entendu que 
BSGR Guinea s'engage a respecter Ia procedure d'octroi de Ia concession dans 
les delais et Ia reglementation prescrits par le Code Minier. 

3 ASSISTANCE DES PARTIES 

3.1 General 

Les Parties collaboreront ensemble et mettront tout en oeuvre, dans Ia limite de leurs 
pouvoirs et competences respectifs, pour foumir a Ia Compagnie Miniere de SIMANDOU les 
ressources appropriees pour exercer le plus tot possible son activite et par Ia suite 
poursuivre cette activite de maniere continue et soutenue. 

3.2 

3.2.1 

3.2.2 

3.2.2.1 

3.2.2.2 

Assistance de Ia REPUBLIQUE DE GUINEE 

Les services et !'assistance qui seront demandes a Ia REPUBLIQUE DE 
GUINEE sont exposes au 1.3 ci-dessus et au 3.2.2 ci-dessous. Sans que 
les devoirs et obligations de Ia REPUBLIQUE DE GUINEE au titre des 
stipulations du present protocole d'accord ne soient limitatifs, Ia 
REPUBLIQUE DE GUINEE fournira ses meilleurs efforts et utilisera toutes 
ses ressources pour travailler en liaison et faire appel si necessaire a toute 
personne physique au sein du Ministere charge des Mines, du 
Gouvernement et des departements, agences ou autorites competentes 
sous le controle de Ia REPUBLIQUE DE GUINEE ou de son Administration 
(y compris le CPOM et Ia Direction Nationale des Mines) appropriee, afin 
d'apporter un soutien et de donner !'assistance attendue conformement 
aux stipulations du present protocole d'accord, et dans le but de permettre 
le debut et Ia poursuite des operations de Ia Compagnie Miniere de 
SIMANDOU. 

Les services et !'assistance pour lesquels Ia REPUBLIQUE DE GUINEE 
fera ses meilleurs efforts, par elle-meme ou par le biais des ressources 
disponibles telles que mentionnees au 3.2.1 ci-dessus, comprennent : 

toute assistance, necessaire le cas echeant, pour (i) faire en sorte 
que Ia convention, les permis et droits mentionnes au 2.2 ci-dessus 
soient attribues ou transferes comme indique a cet 
article conformement a Ia reglementation en vigueur; et que Ia 
procedure applicable de ratification par le Parlement de Ia convention 
soit entreprise, en bonne et due forme, des que possible, (ii) obtenir 
toute autre autorisation requise par toute autorite competente dans le 
cadre de !'exploitation et de l'activite de Ia Compagnie Miniere de 
SIMANDOU, y compris les autorisations tors de l'embauche ou du 
licenciement d'employes, les autorisations environnementales, les 
autorisations relatives a !'exportation des produits miniers ou celles 
relatives au transfert des fonds a l'etranger dans le cadre du 
remboursement de Ia dette ou du paiement de dividende ; 

!'assistance a BSGR Guinea pour mettre en place les structures et le 



3.2.2.3 

3.2.2.3.1 

3.2.2.3.2 

3.2.2.3.3 

3.2.2.4 

3.2.2.5 

pour permettre d'obtenir et de mobiliser les financements pour 
developper et creer les infrastructures necessaires a Ia Compagnie 
Miniere de SIMANDOU dans le cadre de Ia realisation de son activite 
de maniere efficace ; 

LA REPUBLIQUE DE GUINEE s'engage par le present protocole 
d'accord a fournir ses meilleurs efforts pour faire beneficier a BSGR 
Guinea et toute entite creee pour !'exploitation du Projet des Mines 
de Fer de SIMANDOU un acces privilegie a toutes les infrastructures 
necessaires a cette exploitation au meilleur cout possible et 
notamment : 

a accorder un droit d'utilisation a BSGR Guinea et toute entite 

creee pour !'exploitation du Projet des Mines de Fer de 

SIMANDOU s'agissant du reseau de chemin de fer qui doit etre 

developpe/modernise et exploite conformement aux 

specifications internationales et avec une capacite pour 

transporter 50 millions de tonnes de minerai de fer par an ; 

toutefois ce droit d'utilisation deviendra prioritaire si le 

financement du chemin de fer est apporte et organise par le 

groupe BSGR ; 

a accorder a BSGR Guinea et toute entite creee pour 

!'exploitation du Projet des Mines de Fer de SIMANDOU au 

sein du port designe ses propres installations exclusives 

destinees a !'exportation, dont Ia conception et Ia construction 

respectent les normes internationales ; 

a accorder a BSGR Guinea et toute entite creee pour 

!'exploitation du Projet des Mines de Fer de SIMANDOU un 

regime fiscal et douanier stable et approprie conformement au 

TITRE XI du code minier. Toutefois, en raison de !'importance 

et de Ia lourdeur des investissements envisages Ia Compagnie 

Miniere de SIMANDOU souhaite beneficier d'un regime fiscal 

et douanier allege. 

toute assistance exigee, le cas echeant, aux fins d'application des 
exigences de Ia legislation du travail ; 

!'assurance que LA REPUBLIQUE DE GUINEE protegera Ia 
Compagnie Miniere de SIMANDOU et ses actionnaires contre toute 
reclamation quelqu'en soit Ia nature relative a des activites 

effectuees dans Ia zone minii>re decnte en a~ 1[~ 



!'octroi de titres a BSGR Guinea, dont notamment toutes les 
reclamations relatives a des dommages a l'environnement, a des 
plaintes d'employes, de non respect et autre reclamation ; 

3.2.2.6 le soutien et !'assurance que Ia Compagnie Miniere de SIMANDOU 
sera fibre d'engager le nombre d'expatries qui lui semble necessaire 
pour atteindre et maintenir une production maximale. LA 
REPUBLIQUE DE GUINEE soutiendra les demandes devant etre 
adressees aux autorites competentes pour !'obtention des 
autorisations de travail et des documents de voyage associes. 

3.2.2.7 Le soutien et !'assurance que ,si une quelconque zone du site de 
SIMANDOU devenait fibre de tous droits miniers ,Ia dite zone serait 
proposee en priorite a 8 S G R Guinea en vue de son exploration et 
lou de son exploitation. 

3.3 

3.3.1 

3.3.2 

3.3.3 

Assistance de BSGR Guinea 

\ 

BSGR Guinea mettra a Ia disposition de Ia Compagnie Miniere de 
SIMANDOU les ressources financieres et techniques necessaires pour 
mener a bien le Projet des Mines de Fer de SIMANDOU, y compris en 
particulier les activites relatives a !'exploitation miniere et a Ia valorisation, 
le plus rapidement possible apres l'immatriculation de Ia Compagnie 
Miniere de SIMANDOU. 

BSGR Guinea s'engage a utiliser ses ressources et a faire appel si 
necessaire aux equipes du Groupe BSGR en fonction de leur competence 
et de leur experience, et apportera les competences techniques 
necessaires a Ia conduite des activites de Ia Compagnie Miniere de 
SIMANDOU. 

BSGR Guinea s'engage a fournir et a obtenir les financements pour le 
developpement des infrastructures necessaires sous reserve d'un resultat 
positif de !'Etude de Faisabilite. 

3.3.4 BSGR Guinea convient de Ia necessite de former et d'assurer 
l'apprentissage des employes dans !'ensemble des zones d'activite du 
Projet des Mines de Fer de SIMANDOU et que dans le cadre du projet, il 
sera mis en place des programmes de formation dans des domaines telles 
que !'exploitation miniere, l'ingenierie, l'entretien en vue de faire face a ses 
propres exigences de direction et de management. 

4 EXCLUSIVITE 

Les Parties au present protocole d'accord conviennent de maniere expresse et 
irrevocable que LA REPUBLIQUE DE GUINEE ne devra pas, a partir de Ia date de 
signature des presentes, negocier et I ou conclure toute autre convention avec un tiers 
ou engager des discussions avec un tiers portant sur le Projet des Mines de Fer de 
SIMANDOU, ou portant sur toutes stipulations du present protocole d'accord pendant 
sa duree et pour Ia zone miniere attribuee sans !'accord prealable et ecrit de BSGR 
Guinea. 



5 DUREE 

Le present protocole d'accord est conclu pour une duree de trois ans a partir de l'octroi du 
permis de recherche et entrera en vigueur a Ia date de sa signature. 

6 DISPOSITIONS GENERALES 

6.1 Les Parties devront pendant toute Ia duree du present protocole d'accord 
respecter les principes de bonne foi l'une envers l'autre dans le cadre de 
!'execution de leurs obligations conformement aux stipulations du present 
protocole d'accord. Cela implique, sans se limiter a !'enumeration suivante, 
qu'elles : 

6.1.1 agiront a tout moment pendant Ia duree du present protocole d'accord 
raisonnablement, honnetement, de bonne foi et conformement aux bonnes 
pratiques industrielles en Ia matiere ; 

6.1 .2 executeront leurs obligations au titre du present protocole d'accord avec 
diligence et de fa~on raisonnable ; et 

6.1.3 se communiqueront entre elles tout probleme pouvant affecter !'application 
du present protocole d'accord. 

6.2 Chacune des Parties garantit a l'autre Partie qu'elle a le pouvoir, l'autorite et a 
legalement le droit de signer et d'executer le present protocole d'accord et que 
celui-ci a ete dOment autorise et que ses obligations constituent des obligations 
valables ayant force executoire et liant les Parties. 

6.3 Les Parties s'engagent a maintenir confidentielles !'ensemble des informations et 
donnees obtenues suite a !'execution du present protocole d'accord qui n'ont pas 
autrement ete rendues publiques ("Information Confidentielle"). Aucune Partie 
ne devra divulguer des informations confidentielles a toute personne ou au 
public, ni donner ou fournir des Informations Confidentielles dans le cadre de 
publicite, de communique de presse ou de documents ecrits contenant une 
information sans l'accord ecrit et prealable de l'autre Partie, tout refus devant 
etre raisonnablement motive. Les stipulations de cet article seront transcrites 
dans Ia convention et continueront de s'appliquer. 

6.4 Le present protocole d'accord a ete redige en anglais et en fran~is. En cas de 
contradiction entre ces deux versions, Ia version fran9aise prevaudra. 

6.5 Le present protocole d'accord sera regi et interprete conformement aux lois 
fran~aises : s'agissant de tout litige resultant ou ayant un rapport avec le present 
protocole d'accord (y compris sa validite ou son existence), les Parties devront 
s'efforcer de resoudre ce litige amiablement, et en cas d'echec le litige sera 
soumis pour reglement a !'arbitrage du Centre International pour le Reglement 
des Differends relatifs aux lnvestissements (CIRDI) et instruit en fran~ais 
conformement a Ia Convention pour le Reglement des Differends relatifs aux 
lnvestissements entre Etats et Ressortissants d'autre Etats devant un arbitre 
unique siegeant a PARIS conformement a !'Article 37(2)(a) de cette Convention. 
Si le CIRDI se declare incompetent, le litige sera soumis a un arbitrage pour ~~~' 
rl!glement, a PARIS, et instruit en langue fran~aise par un arbitre unique ~ 
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conformement aux regles de Ia Chambre lnternationale de Commerce. LA 
REPUBLIQUE DE GUINEE convient de renoncer a invoquer toute immunite de 
juridiction ou d'execution. 

Signe a ... G0~.kcV.. ........ Ie « tJ 4..,( hoo6 
/ t I 

Nom Marc STRUIK ..... .. .......... ............... .. ...... . 
Directeur 
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Annexe 1 
Coordonnees de Ia zone de recherche 
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COORDINATES 

Long 914 8 52 9 14 



Annexe 2 
Plan de Ia zone de recherche 
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